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Le programme des matinées des mois de mars et avril  

Ci-joint le programme des ateliers pour les 2 prochains mois. 
Je dois désormais gérer des listes d’attente donc je vous propose un nouvel outil : une 
fiche d’inscription. 

Pour vous, ce peut-être un pense-bête, pour moi, une facilité de gestion des 
inscriptions : vous pouvez m’en faire parvenir une copie soit par courrier soit par 
internet ou me transmettre les infos par téléphone. 
Ensuite, sans nouvelle de ma part, vous pouvez considérez que vous êtes inscrite, sinon, 
je vous rappelle. 
Je gère les inscriptions dans un tableau pour que tout le monde puisse se rendre à une 
matinée d’éveil au moins une fois sur 2. 
Quand vous ne pouvez pas vous rendre à une matinée (enfants malades par exemple), 
merci de me prévenir, même le matin, je passe toujours au Relais avant de me rendre 
aux matinées d’éveil. 
 
Prochaines réunions 

Une 1ère le jeudi 5 mars, répondant à une demande, sur les activités à proposer aux 
enfants à votre domicile, et en particulier les activités manuelles… 
Une 2nde, le jeudi 26 mars, sur des cas pratiques de la mensualisation des assistantes 
maternelles : cette soirée est également ouverte aux parents. 
 
Réunion sur atelier du jeudi 15 janvier 

Seules 8 assistantes maternelles étaient présentes (mais 14 inscrites), sur les 41 
assistantes maternelles qui se rendent aux matinées d’éveil.. 
Cette soirée fut prolifique et 2 nouveaux outils devraient voir le jour prochainement : 

Une charte sous forme de panneau qui reprendra les règles de vie et de 
comportement lors des matinées 
 Un règlement qui vous sera distribué 
Merci, pour celles qui sont intéressées par la réalisation de ce panneau, de me contacter. 
 
Réunion avec Mme Poli du jeudi 29 janvier 

29 assistantes maternelles étaient inscrites  
Pour celles qui n’ont pas pu s’y rendre mais qui sont intéressées par le contenu, je vous 
enverrai un compte rendu à votre demande.. 
 
Bébé sur un tapis 

Ci-joint une fiche détaillant les intérêts de mettre bébé sur un tapis et pas forcément 
dans un transat, un maxi-cosy… Françoise, la psychomotricienne qui intervient lors des 
matinées d’éveil, insiste sur ce point : laisser libre l’enfant de ses mouvements.. 
 
 
 



Formation continue : ça démarre sur Pontivy !! 

Un 1er groupe a suivi la formation sur le thème de la préparation des repas des enfants à 
domicile, ça se passe sur 5 samedis à Pontivy. D’autres groupes sont en train de se 
former.. Me contacter si ça vous intéresse : 
- il faut pour former un groupe au minimum 5 personnes (jusqu'à 15) 
- si cette action a lieu le samedi donc sur du hors temps de garde, il faut 
impérativement que vous ayez un compteur DIF d'au moins 40 heures (renseignements 

auprès de l’IRCEM). Vous pouvez également les contacter au 03.20.45.53.65 et leur demander 

votre compteur DIF (Droit Individuel à la Formation), et un parent facilitateur  
- vous êtes rémunéré 3.16€ net de l’heure.. 
Pour info, les parents ont eu aucun mal à accepter car les assistantes maternelles se 
sont proposées d’encaisser le chèque des parents qu’à réception du remboursement.. 
 
Site de la ville de Baud 

La page petite enfance sur le site de la ville de Baud présente l’existant sur Baud 
(Ribambelle, Halte Garderie Bébé Bus et le RAM).. 
Sur la page du RAM, il y a également les photos, la lettre d’info et le programme des 
matinées d’éveil.. 
Pour celles qui le souhaitent 
 
Adresses mail assistantes maternelles et parents 

N’hésitez pas me communiquer vos adresses mails ainsi que celles parents qui le 
souhaitent : c’est un moyen d’informer rapidement.. 
 
Fiche de paye 

L’URSSAF ne m’a toujours pas fait parvenir la nouvelle fiche de paye 2009 : le taux 
accident du travail ayant changé.. Pour celles qui la souhaite, je vous l’enverrai.. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fermeture du RAM 

Le Ram ferme du mardi 17 au vendredi 20 février 
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